
 





 
 
 

Le Mot du Maire  

  Bonjour à toutes et à tous, 

 

  Je tenais tout dõabord ¨ remercier les personnes qui ont assist® ¨ la r®union publique du ven-

dredi 27 mai dernier ; ces moments permettent de partager et dõ®changer sur des projets futurs et de don-

ner des réponses aux interrogations de chacun. 

 

  A la veille de la saison estivale, les travaux vont bon train sur la commune ; le parking dõacc¯s ¨ la 

Chapelle de la Brossardi¯re prend forme et vous pourrez en appr®cier lõusage lors du prochain p¯lerinage 

du 15 août qui permet de rassembler beaucoup de Tardiérois sur ce site important pour notre commune. 

Des travaux en cours également au Foyer Rural ; nous sommes tout à fait conscients des efforts que nous 

demandons à chacun et principalement aux associations, quant à la mise à disposition des salles pour leurs 

réunions ou rencontres diverses. 

 

  Pour mener ¨ bien tous ces projets, le mot que jõemploierai sera la TOLERANCE ; le       

respect de chacun, chaque jour et dans les activit®s du quotidien. Quõil sõagisse de travaux ou dõanimations, 

il faut savoir se serrer les coudes et se soutenir les uns les autres.  

  Je tiens également à souligner ma satisfaction et mon soutien au projet lancé par le Foyer des 

Jeunes, qui sõest associ® aux associations de la Bellevue du Pont Fleuri et au Comit® de Jumelage, pour 

organiser cette course à obstacles du 23 juillet prochain.  Cette journée sera une fois de plus, après le pi-

que-nique communal du 11 juin prochain, lõoccasion de se retrouver toutes g®n®rations confondues, pour 

partager un moment de détente. Créer une équipe pour faire le parcours ou simplement se retrouver le soir 

pour le d´ner champ°tre, ou pour danser, cõest aussi a lõesprit de convivialit®. Cõest une image du dynamis-

me des associations de notre commune qui partagent entre elles et pour tousé       

 

  Il faut cr®er lõaction, parce que lõaction cr®®e le mouvement et que le mouvement entra´ne les indi-

vidus. 

  Je vous souhaite ¨ tous un bel ®t®, et m°me si le soleil tarde ¨ arriver, quõil vous apporte d®tente 

et farniente.  

 

 

           Le Maire,  
 
           Damien CRABEIL     



 

 

Les réunions du Conseil Municipal 

 Jeudi 28 Janvier 2016  

 
 

-  Cloches de lô®glise : les jougs de bois et les battants des 2 cloches de lô®glise Sainte Quitterie donnaient des 

signes inquiétants de fatigue. Jeudi soir, le conseil municipal a donné son accord pour que les travaux soient 

accomplis par lôentreprise Lussault de Tiffauges; En raison dôun moindre co¾t, les jougs de bois qui soutiennent 

les cloches seront remplac®s par des jougs dôacier. Le montant total du devis sô®l¯ve ¨ 4 666 ú pour la plus 

grosse des cloches et  3 474 ú pour lôautre. La troisi¯me cloche avait d®j¨ ®t® r®par®e par le pass®. Monsieur le 

Maire indique ®galement quô¨ plus longue ®ch®ance, il faudra pr®voir un rechargement en m®tal pour les trois 

cloches. 

 
- Communauté de Communes : une part importante du conseil a ®t® consacr®e ¨ la validation de plusieurs modi-

fications de statuts de la communauté de communes ; par exemple, pour prendre en compte la création de la 

commune nouvelle de Mouilleron-Saint-Germain ; mais aussi pour des modifications de compétences. On re-

tiendra particuli¯rement le transfert de comp®tence concernant la construction et la gestion dôune Maison de 

service au public (MSAP) ; le soutien ¨ lôaccession ¨ la propri®t® des m®nagesé D®cisions prises ¨ lôunanimi-

t®. Le conseil a ®galement donn® un avis favorable ¨ lôhomog®n®isation des prises en charges financi¯res, lors 

des mises ¨ disposition de salles et de personnels communaux au profit de lôintercommunalit®. Enfin, notons 

que le centre de loisirs intercommunal, Laguépie, fonctionnera en juillet et août prochain, dans les locaux de La 

Tardière. 

 
- Travaux : la construction dôune mezzanine pour le bar de la salle Ostarderia est pratiquement termin®e. Les 

marchés de travaux pour le Foyer Rural sont en cours « on fera tout pour que ces travaux puissent commencer 

fin mars », a précisé le Maire. 

 
- Nids de frelons asiatiques :  le Conseil a d®cid® dôaccorder une aide de 50% aux particuliers pour la  destruc-

tion des nids de frelons asiatiques. La communauté de communes accorde déjà 50 % lorsque les destructions 

sont assurées par une entreprise agréée. Les élus Tardiérois espèrent que « la gratuité ainsi obtenue devrait in-

citer les particuliers à faire le nécessaire pour participer activement à la destruction de ces nuisibles ». 

 

 

 Jeudi 17 Mars 2016  

 

 

- Vote des budgets : le Conseil Municipal a donn® quitus au Maire, ¨ lôunanimit®, pour sa gestion 2015 et a vot® 

avec la m°me unanimit®, les budgets pr®visionnels 2016. A propos des taux dôimposition, le Maire a ®t® clair : 

« nous enregistrons une baisse des dotations dô£tat, mais il nôy a rien de catastrophique. Gr©ce ¨ la bonne 

gestion des équipes précédentes, nos finances sont saines. Au vu de la conjoncture difficile, une augmenta-

tion des taux dôimposition serait sans doute mal venue, dôautant quôelle ne para´t pas n®cessaire. Je vous 

propose donc de les laisser, cette ann®e, au m°me taux que lôan pass®. è Le vote unanime du Conseil  a ent®-

rin® ce choix. Les taux restent ®tablis ¨ 17.63 % pour la taxe dôhabitation ; 13.98 % pour le foncier b©ti ; 41.90 

% pour le foncier non b©ti. Le produit attendu de cette fiscalit® directe a ®t® provisionn®  ¨ 370.000 ú  dans le 

budget 2016. 

 
- Les comptes 2015 : le compte administratif 2015 fait ®tat de d®penses de fonctionnement qui se sont ®lev®es ¨ 

608 154 ú pour 801 531 ú de recettes auxquelles sôajoutent 224 456 ú dôexc®dent report® de 2014. Lôexc®dent 

total de 417 833 ú sera affect® en 2016 ¨ hauteur de 267 833 ú en fonctionnement et de 150 000 ú en investisse-

ment. Lôan pass®, 272 304 ú dôinvestissement ont ®t® engag®s. 

 
 

 

 

é / ... 



Propos recueillis par Ouest France - Correspondant : Jean-Paul JAUDRONNET 

é / ... 

- Fonctionnement : le budget pr®visionnel 2016 affiche, en fonctionnement un total des d®penses de 979 865 ú. 

On rel¯ve 154 740 ú  de charges ¨ caract¯re g®n®ral (15.8 % du total) ; 202 635 ú de charges de personnel (20.7 

%) ; 165 500 ú de charges de gestion courante (16.9 %) ; 48 500 ú dôint®r°ts dôemprunt (4.9 %). Un virement de 

335 803 ú ¨ la section dôinvestissement (36.3%) repr®sente la part dôautofinancement de la commune. 

 

 

- Investissements : Ils vont repr®senter un total de 847 115 ú. On rel¯ve dans ce domaine 123 137 ú pour la voi-

rie, dont une grosse partie pour la rue de la Brossardi¯re ; 13 887 ú pour lôachat de mat®riels divers ; 39 358 ú 

pour des am®nagements de la salle Ostarderia (dont la mezzanine dans la salle du bar) ; 543 328 ú pour les b©ti-

ments communaux (r®novation du Foyer Rural, accessibilit® des b©timents, é) ; 6 000 ú pour lôam®lioration de 

lô®clairage public ; 3 300 ú pour la reprise de s®pultures et leur s®curisation au cimeti¯re... 

 
Le vote de ce budget a ®t® suivi du vote du budget annexe du lotissement des Roches et de celui de lôassainisse-

ment, ®quilibr® ¨ 53 992 ú en fonctionnement et ¨ 39 187 ú en investissement. Dans ce domaine, il a ®t® d®cid® 

de faire passer la redevance assainissement de 1.66 ú le m3 ¨ 1.69 ú le m3. 

 

   

 

 Jeudi 28 Avril 2016  

 
 

- Subventions : le conseil municipal a d®cid® des subventions attribu®es aux associations. ç Nous nôavons pris en 

considération que les demandes qui nous ont été faites par écrit », a souligné le maire, Damien Crabeil, en pré-

sentant les propositions de subventions. La nouveauté cette année, « est la prise en compte, ¨ hauteur de 10 ú, 

des enfants de La Tardi¯re, licenci®s dans des clubs ext®rieurs qui nôont pas dô®quivalent sur le territoi-

re communal ». 

 

Les montants attribu®s : lôassociation qui g¯re le restaurant scolaire recevra une aide de 5 000 ú, le FC Pierretar-

di¯re (football), 1 000 ú et le le basket BC Les Trois Rivi¯res,  400 ú. Les jeunes sapeurs-pompiers (2 tardiérois), 

160 ú ; le Comit® de Jumelage, 300 ú ; le Foyer Rural, 100 ú (cotisation) ; le foyer des jeunes, 500 ú (pour sa 

course dôaventure du 23 juillet) ; lôAvenir Gymnique Ch©taigneraie, 160 ú ; le tennis-club La Châtaigneraie, 90 

ú ;   le club de tir ¨ lôarc Ch©taigneraie, 10 ú ; le club nature Cicadelle, 70 ú. 

 Lôaide aux voyages scolaires des ®coliers et des coll®giens de sixi¯me de La Tardi¯re est maintenue ¨ 20% du 

co¾t  r®el plafonn® ¨ 35 ú. Par contre, pour les ®l¯ves de maternelle et de primaire de lô®cole Saint-André, com-

me lôan dernier, lôaide proportionnelle est abandonn®e au profit dôune aide globale de 3 000 ú. ç Cette aide ne 

doit pas °tre consid®r®e comme acquise d®finitivement et nous avons rencontr® les responsables de lô®cole pour 

leur signifier », à précisé Damien Crabeil. 

Ces subventions ont ®t® vot®es ¨ lôunanimit®. 

 
- Ancien café : cet immeuble de la rue Augustin de Hargues avait ®t® mis en vente il y a quelques ann®es, au prix 

de 60 000 ú. Une estimation a ®t® demand®e ¨ 2 agences immobili¯res. Au vu de la conjoncture actuelle et ¨ la 

suite dôune visite des lieux par les conseillers, il a ®t® d®cid® dôabaisser le prix de vente ¨ 35 000 ú et de proposer 

sa mise en vente ¨ dôautres agences et au cabinet notarial. 

 



 

Voirie 

Lô®t® arrive, les herbes aussi, les bonnes comme les mauvaises. 

Le personnel communal fait de son mieux pour entretenir les pelouses et espaces verts. Dans ce contexte 

humide et chaud, les tondeuses passent deux fois par semaine, pour parer au plus pressé. Pour les mauvaises 

herbes, broyage et autres entretiens du bourg et de ses cités, il faudra être tolérant et attendre un peu que cette 

poussée importante de la végétation se calme. 

Les dernières municipalités avaient fait le choix de préserver les bâtiments communaux en cours de dé-

gradation, en les rénovant, au dépend de la voirie. Depuis deux ans, nous avons nettoyé des fossés, posé des 

buses, fait des traversées de routes, pour des montants de 6 000.00 ú et 10 000.00 ú par an, prioritairement ¨ des 

endroits où les particuliers inondaient. Nous avons répertorié les chemins et les fossés à entretenir, mais en 

deux ans, on ne peut rattraper le retard. A savoir que toutes les obligations auxquelles la commune sôest enga-

gée, seront faites dans un délai plus ou moins long, en fonction des finances. 

Les travaux dôam®nagement du nouveau parking de la Brossardi¯re au lieu-dit « Mars » est en cours. 

Lôentreprise Charrier finira les travaux dôembellissement de la rivi¯re, avec un blocage de cailloux. 

La commission voirie sôest retrouv®e derni¯rement pour faire lô®tat des investissements ¨ r®aliser, nous 

avons choisi tous ensemble de nous consacrer à la route de la Brossardière, pour une raison de sécurité. La 

commission a pr®f®r® reporter dôune ann®e, la r®fection de route communale pour ®viter un nouvel accident (3 

en deux ans sur cette portion). Deux autres endroits sont en réflexion pour la sécurité : la route du Paradis et la 

route de la Fondanière, ce sont des travaux importants pour notre petite commune, dont on ne peut prétendre 

avoir de subventions. 

Pour les futurs petits travaux, un point sera fait dans le courant de lô®t® pour les r®aliser en sept 2016 ou 

sept 2017, selon les finances. 

  Pour des informations ou des remarques quelconques, je vous rappelle quôun cahier de dol®ances est ¨ 

votre disposition à la Mairie et seules les demandes faites auprès du secrétariat seront prises en compte. 

 

           Adjoint à la voirie, 

           Gaël BLUTEAU 

 
 

Adjoint techni que pol yvalent  
 

Recrutement dôun adjoint technique ¨ temps plein,  
à compter du 1er Novembre 2016 

 
 

Limite des candidatures au 1er  Juillet 2016 

 
 

Offre consultable au panneau dôaffichage de la Mairie 



 

La bibliothèque 

Comme chaque année,  

la bibliothèque sera ouverte durant les mois de juillet et août,  

uniquement le samedi matin, de 10h à 12h. 
 

Merci aux bénévoles qui donnent de leur temps,  
et permettent ainsi ¨ chacun dõacc®der au loisir de la lectureé 

 

 La Municipalité, en lien avec les bénévoles de la bibliothèque, proposera le vendredi 23 septembre pro-

chain à la salle Ostarderia, 2 représentations du « Merveilleux voyage de Nils Holgerssen è. Lôacteur Martin 

Coudroy sera  accompagn® dôEl®onore Billy,  elle aussi actrice et musicienne bien connue chez nous, puisque 

côest une ç fille du pays è, tardi®roise dôorigine.  

 Le spectacle qui dure environ 45 minutes, nous conduira dans la fraîcheur Suédoise ; association de 

contes et de musique o½ lôon retrouvera des instruments tels que lôaccord®on ou le nickel-harpa. 

 Deux temps seront proposés : le vendredi après-midi à 15h15 ou en soirée, à 20h30. Un spectacle plein 

dôhumour et de po®sie, pour nous faire d®couvrir la richesse de la culture scandinave. 

 
 

LôAdjointe - relation bibliothèque 

Francine SOULLARD 

Site internet : http://www.nilsjeunepublic.com 
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Le DEPLACEMENT  SOLIDAIRE 

 

   

 

  Depuis quelques mois, la Communauté de communes de La Châtaigneraie, en collaboration avec 

les CCAS des communes du Pays de La Châtaigneraie, élabore un projet pour mettre en place un service de 

« déplacement solidaire ». 

  Pour ce qui concerne la commune de La Tardière, Francine SOULLARD, élue communautaire, et 

Nathalie BETARD, référente du service, participent aux réunions pour mener à bien ce projet. 

  Toute personne, habitant sur notre commune et ayant des difficultés de déplacement et ne pouvant 

utiliser d'autres moyens de locomotion, pourra solliciter ce service dès qu'il sera finalisé c'est-à-dire aux envi-

rons du mois de septembre, apr¯s s'°tre acquitt®e d'une cotisation annuelle de 3ú et de l'acceptation du r¯gle-

ment. 

  Mais, pour mettre tout ceci en place, il faudra des chauffeurs  qui seront bénévoles mais qui rece-

vront un défraiement en dédommagement de leurs frais kilométriques : soit un forfait pour 8 km maximum ou 

une indemnité du km au-dessus de 8 km. 

  A noter que ce service ne se met pas en concurrence avec les professionnels mais sera plutôt com-

plémentaire. 

  A ce jour, tout n'est pas encore terminé car il faut créer une association inter-communale pour gé-

rer ce service, et effectuer les démarches administratives qui s'imposent. 

  Un article va se faire d'ici quelques semaines dans le bulletin inter-communal et à ce moment-là, 

nous espérons avoir plus d'informations pour communiquer sur ce service. 

  Si certains ou certaines d'entre vous sont intéressé(e)s en tant que bénéficiaire ou bénévole,  vous 

pouvez contacter la mairie. 

 

            LôAdjointe aux affaires sociales 

            Nathalie BÉTARD 



 

Infos municipales 

La Matinée Citoyenne... 

 La première matinée citoyenne initiée par la commission Communication et Animations du Conseil Muni-

cipal, avait lieu le samedi 16 Avril 2016. L'idée étant de créer des relations amicales avec la population, autour 

d'un projet commun et utile au service de la collectivité : le ramassage des déchets dans nos fossés.  

 

 Réunie par groupe de 5/6, une bonne cinquantaine de bénévoles, petits et grands, se sont retrouvés dès 

8h30, d®pos®s ¨ divers endroits de la commune, sous une pluie fine, qui nôa pas d®motiv® les troupes.  

A l'arriv®e, les sacs bien fournis (plastiques, bouteilles, papiers, é) justifiaient in®vitablement cette collecte. 

Nous remercions Michel Croué et Gérard Reigner pour la confection des piques, qui ont facilité la récupération 

de certains déchets bien camouflés. 

 

 La Municipalité tient à remercier tous les bénévoles présents pour ce geste citoyen, qui s'est déroulé dans 

une très bonne humeur, une réussite pour cette première édition, que nous ne manquerons pas de renouveler l'an-

née prochaine. 

 

             Sylviane ALBERT  


